
PRÊT DE COLLECTIONS

DESCRIPTION

Prêt de collections pour une durée allant de 3 mois à 3 ans

OBJECTIFS

Compléter les fonds documentaires des bibliothèques en proposant des documents actualisés à 
destination des Seine-et-Marnais

STRUCTURES BÉNÉFICIAIRES

 Bibliothèques

 Autres structures sous conditions (projet, partenariat) : relais petite enfance, centres de
loisirs, écoles, collèges, lycées, acteurs du champ social et de la petite enfance

PRÉ-REQUIS

 Adhérer au règlement de la MD77

 Les bibliothèques doivent être informatisées ou en cours d’informatisation (récupération des
notices et accès au catalogue en ligne de la MD77)

 Avoir une connexion internet

MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT

Durée :

 Variable selon les types de documents empruntés :

3 mois : documents réservés à retourner

1 an : jeux vidéo (5 réservations maximum)

3 ans : livres, CD et DVD

Organisation :

 Accueil du mardi matin (9h00-12h00) sans rendez-vous : 100 prêts et 100 retours maximum

 Choix sur place avec rendez-vous auprès du référent de territoire :
500 documents maximum 

 100 documents prêtés par an et par collèges et PMI

 Navette : passage 1 semaine sur 2 selon un calendrier consultable depuis le compte de la
structure sur le catalogue en ligne de la Médiathèque départementale

 Remplacement des documents perdus, détériorés ou volés : avant tout remplacement,
prendre contact avec le référent de territoire

COMMUNICATION

Mentionner le soutien du Département sur les supports de communication

CONTACTS

Référent de territoire à la MD77

LIEN AU CATALOGUE

https://portail-lovelace.edition.tech-advantage.com/la-md77/l-equipe
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